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Résumé

La sentence arbitrale étant protégée par une clause privative, il n'y a lieu d'intervenir qu'en présence d'une erreur manifestement déraisonnable. L'arbitre n'a pas erré en décidant que le consentement du salarié était libre et éclairé lorsqu'il a signé une lettre de démission en règlement du litige l'opposant à son employeur. La lettre a en effet été signée en présence d'un représentant syndical et elle s'inscrivait logiquement dans les démarches entreprises par le salarié pour réorienter sa carrière. Au surplus, le salarié a lui-même négocié l'entente relative aux modalités de fin de son emploi intervenue avec son employeur et le syndicat. Ce dernier a d'ailleurs qualifié cette entente d'extraordinaire.

L'appréciation de la preuve relève de la compétence exclusive de l'arbitre. Celui-ci a usé de sa discrétion et était en droit d'écarter certains témoignages qu'il a jugés peu crédibles. L'argument suivant lequel l'arbitre n'aurait pas tenu compte de toute la preuve n'est donc pas fondé.
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Pierre Montreuil,
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___________________________________

Lebel J.C.S.:-

[1] Le requérant demande la révision judiciaire de la décision arbitrale rendue le 2 février 2000, par l'arbitre Fernand Morin.

[2] Le grief dont a été saisi l'arbitre est ainsi rédigé

Le ou vers le 4 décembre 1997, le Collège a obtenu la signature d'une entente dans laquelle je m'engageais à signer une lettre de démission alors que je n'étais pas en mesure de donner un consentement valable pour signer une telle entente et une lettre de démission tel qu'il appert du rapport d'invalidité du 5 janvier 1998 et du rapport d'expertise psychiatrique du 18 mars 1998.

À la suite de cette expertise psychiatrique du 18 mars 1998, j'ai informé M. Jean Leclerc, par lettre datée du 19 mars 1998, que je demandais l'annulation de l'entente du 4 décembre 1997 et de la lettre de démission du 4 décembre 1997 pour les motifs invoqués ci-haut et dans le rapport psychiatrique, car cette démission est un congédiement déguisé.

Par lettre datée du 27 mars 1998 sous la signature de Monsieur Pierre Bourgeois de l'Étude Berger, Bourgeois, Langelier et Tremblay, et reçue au début d'avril, le Collège refusait de donner suite à la demande du paragraphe précédent.

POUR CES MOTIFS, JE DÉPOSE LE PRÉSENT GRIEF.

CORRECTIFS REQUIS:

1. Je réclame que soient annulées l'entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

2. Je réclame aussi d'être réintégré à titre d'enseignant en techniques juridiques à la fin de mon congé pour invalidité, soit le 17 août 1998.

[3] Le 4 décembre 1997, le Syndicat, le Collège et le professeur Pierre Montreuil concluaient l'entente suivante:

En règlement du litige qui les oppose, les parties conviennent de ce qui suit:

1. Le collège accorde à monsieur Pierre Montreuil un congé avec traitement à compter du 5 décembre 1997 jusqu'au 16 janvier 1998.

2. Le collège accorde à monsieur Pierre Monteuil un congé pour invalidité à temps complet, selon la clause 5-5.29 de la convention collective, pour la période s'échelonnant du 19 janvier 1998 au 14 août 1998.

3. Le Collège accorde à monsieur Pierre Montreuil un congé avec salaire à temps complet pour une période de 12 mois, soit du 17 août 1998 au 16 août 1999.

4. Le versement du salaire au cours des périodes visées aux points 1, 2 et 3 s'effectuera selon les modalités prévues pour le personnel enseignant.

5. Le collège confie à la firme Murray Axmith un mandat précis, à savoir un programme complet illimité de réorientation de carrière pour monsieur Pierre Montreuil.

6. Dans le cadre de ce mandat précis, le Collège s'engage à payer l'ensemble des honoraires.

7. Le Collège s'engage à produire à monsieur Pierre Montreuil un certificat d'état de service avec une lettre de référence acceptable.

8. Monsieur Pierre Montreuil aura la possibilité de travailler n'importe où, sans contrainte ou restriction sauf dans le réseau collégial public pour la période couverte par l'entente.

9. Le collège s'engage à ne pas recourir aux services professionnels de monsieur Pierre Montreuil à compter du 5 décembre 1997.

10. Monsieur Pierre Montreuil remettra une lettre de démission le 4 décembre 1997 qui prendra effet le 16 août 1999. (soulignement ajouté)

11. Monsieur Pierre Montreuil et le Syndicat s'engagent à ne prendre aucune procédure contre le Collège, que ce soit par la voie de l'arbitrage de griefs ou par celle des tribunaux civils.

12. Le Syndicat et Monsieur Montreuil reconnaissent la présente entente comme règlement final et total au sens de l'article 101 du Code du travail du Québec.

[4] Ce même 4 décembre 1997, monsieur Montreuil remet à l'employeur une lettre de démission ainsi formulée:

Compte tenu de l'entente intervenue aujourd'hui même et signée par le Collège, le Syndicat et moi-même, veuillez accepter ma démission comme enseignant au département des techniques juridiques du collège François-Xavier-Garneau. Cette démission prendra effet au terme de l'année d'enseignement 1998-1999, soit le 16 août 1999.

Je tiens à vous remercier pour le temps que j'ai passé au sein du Collège et soyez assuré que je saurai en conserver un bon souvenir.

Veuillez agréer, monsieur Leclerc, l'expression de ma considération distinguée.

[5] La question soumise à l'attention de l'arbitre était de déterminer si le plaignant avait donné un consentement libre et éclairé à l'entente du 4 décembre 1997 et si la lettre de démission qui en résultait découlait de ce consentement libre et éclairé. Cette phrase est tirée textuellement de la requête du Syndicat, à l'allégation 60 de cette requête, sous la rubrique: «Les questions en litige».

[6] La compétence de l'arbitre n'est pas en cause. Elle lui est conférée directement par le Code du travail et a été maintes fois consacrée par la Cour suprême. Faut-il rappeler, au surplus, que les décisions des arbitres bénéficient de la protection de la clause privative prévue à l'article 139 du Code du travail. Cet article se lit comme suit:

139. [Recours prohibés] Sauf sur une question de compétence, aucun des recours extraordinaires prévus aux articles 834 à 850 du Code de procédure civile (chapitre C-25) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre un arbitre, le Conseil des services essentiels, un agent d'accréditation, un commissaire du travail ou le tribunal agissant en leur qualité officielle sauf si ce dernier siège en matière pénale.

[7] Le Syndicat et le «plaignant» ont bien compris qu'ils devaient alors se mettre à la recherche des erreurs ou des failles qui pourraient faire conclure au caractère manifestement déraisonnable de la décision.

[8] Lorsque le Tribunal doit décider du caractère manifestement déraisonnable d'une décision il doit d'abord se rappeler les obligations de réserve et de retenue qui lui ont été enseignées à maintes reprises par la Cour suprême et notamment dans l'arrêt Le Procureur général du Canada c. Alliance de la Fonction publique du Canada R.C.S. [1993] p. 941 et suivants:

Quand il n'outrepasse pas sa compétence, un tribunal administratif perdra sa compétence seulement s'il agit d'une manière manifestement déraisonnable. Toutefois si la question en cause porte sur une disposition législative qui limite les pouvoirs du tribunal, une simple erreur lui fera perdre compétence. Une cour de justice, en examinant si une commission a commis une simple erreur relativement à la question de sa propre compétence, devrait adopter l'analyse pragmatique et fonctionnelle exposée dans l'arrêt Bibeault.

Les cours de justice devraient faire preuve de retenue à l'égard des décisions rendues par la Commission dans les limites de sa compétence. Ces décisions bénéficient de la protection d'une clause privative de large portée, que le législateur a expressément inclus dans le but de s'assurer que les décisions de la Commission soient définitives et sans appel et que les cours de justice n'aient pas le pouvoir de les modifier à volonté. En outre, la Commission est composée d'experts en matière de relations du travail. Eu égard aux définitions du dictionnaire des mots «manifeste» et «déraisonnable», il appert que si la décision qu'a rendue la Commission, agissant dans le cadre de sa compétence, n'est pas clairement irrationnelle, c'est-à-dire, de toute évidence non conforme à la raison, on ne saurait prétendre qu'il y a eu perte de compétence.

[9] Et dans l'arrêt CUPE c. Montréal (ville de Montréal c. Syndicat canadien de la fonction publique) :

Comme notre Cour l'a mentionné à plusieurs reprises lorsqu'on évalue si une action de nature administrative est manifestement déraisonnable, l'objectif n'est pas de réviser la décision ou l'action quant au fond mais plutôt de déterminer si elle est manifestement déraisonnable, étant donné les dispositions législatives régissant ce conseil en particulier et la preuve présentée devant lu.

[10] Cette preuve, dont parle l'arrêt de la Cour suprême, a été administrée. De cette preuve les éléments essentiels sont les suivants:

- Le plaignant et le syndicat ont signé l'entente du 4 décembre 1997

- Le plaignant a signé sa lettre de démission en présence d'un représentant syndical;

- La démission avait un caractère logique étant donné que le «plaignant» avait entrepris des démarches en modification de son plan de carrière.

[11] À la cour le «plaignant» a déclaré qu'il n'envisageait pas un nouveau plan de carrière. Comment alors expliquer qu'il a fait 26 visites à la firme Murray Axmith, une firme spécialisée dans l'orientation et la recherche d'emploi. Au tribunal qui lui demandait combien de rencontres il avait eu avec cette firme il a répondu deux ou trois. En fait, d'après la preuve il y en a eu vingt-cinq (25) ou vingt-six (26). Il va sans dire que ces démarches démontrent bien que monsieur était à la recherche d'emploi.

[12] La preuve a démontré au surplus que le «plaignant» a négocié lui-même l'entente tripartite du 4 décembre et les modalités de fin d'emploi avec le collège. Il l'a fait avec une telle compétence, une telle lucidité, une telle habileté qu'il est parvenu à une entente jugée extraordinaire par le syndicat.

[13] Lorsqu'il a signé l'entente intervenue le 4 décembre, entente tripartite entre le collège le syndicat et lui-même, il était accompagné d'un représentant syndical de grande expérience qui n'a pas fait objection à la signature constatant que monsieur Montreuil était en possession de tous ses moyens. Il est en preuve également, que monsieur Montreuil avait décidé depuis un bon moment déjà de réorienter sa carrière. Il nie cela aujourd'hui. Mais la preuve à cet égard est incontournable.

[14] Les représentants de la firme Murray Axmith firent rapport à l'employeur le 31 août 1999 au sujet des services rendus à monsieur Montreuil. On y lit que monsieur Montreuil se présenta au bureau de cette firme à quatre reprises en décembre 1997 et par la suite, il y eut des rencontres tous les mois de janvier à juin 1998. Au terme de ce rapport, on retrouve la mention suivante:

À partir de juin 1998 jusqu'à ce jour, nous avons rencontré régulièrement Me Montreuil pour faire un suivi de ses démarches de recherche d'emplois. Il s'est consacré principalement à répondre à des offres d'emplois affichées dans les journaux ou sur Internet. Certaines lui ont valu jusqu'à trois entrevues de sélection, mais aucune ne lui a procuré d'offre d'emploi concrète. Me Montreuil vient à nos bureaux environ à toutes les deux semaines pour consulter les offres d'emplois. Il a élargi son champ de recherche en abordant, outre les secteurs juridique et administratif, le domaine des médias.

[15] C'est la preuve de ces faits et de ces circonstances qui ont amené l'arbitre à conclure à l'aptitude du signataire ce 4 décembre 1997. Quand on va aussi souvent chez un réorienteur chez un chercheur d'emploi, alors qu'on a déjà un emploi n'est ce pas la démonstration d'un désir de ré orientation? L'arbitre a conclu par l'affirmative, ce qui est bien loin d'être déraisonnable. Et voilà un autre fait qui démontre que la signature de la lettre de démission n'a pas été le résultat d'une décision irréfléchie et spontanée.

[16] Le requérant et le «plaignant» font reproche à l'arbitre de n'avoir pas tenu compte de toute la preuve. Ce reproche est difficilement admissible. Il faut voir, à cet égard, la volumineuse transcription des témoignages rendus à l'enquête devant l'arbitre, enquête qui a duré six (6) jours. Il n'y a donc pas de doute que la règle audi alteram partem a été scrupuleusement respectée. Doit être également respectée la règle à l'effet que l'appréciation de la preuve est réservée exclusivement, ou presque, à l'arbitre, et au premier juge. Il avait donc entière juridiction pour écarter les témoignages du docteur Rodrigue et du psychiatre Serge Côté.

[17] Le 5 janvier 1998, le docteur Jean Rodrigue transmet au collège un rapport d'invalidité concernant monsieur Montreuil pour la période du 19 janvier 1998 au 19 août 1998. Comme par hasard, ce rapport d'invalidité concorde en tous points avec la clause 2 de l'entente intervenue le 4 décembre 1997 et qui se lit comme suit:

Le collège accorde à Monsieur Pierre Montreuil un congé pour invalidité à temps complet, selon la clause 5-5.29 de la convention collective, pour la période s'échelonnant du 19 janvier 1998 au 14 août 1998.

[18] On constate que la période d'invalidité prévue dès le 4 décembre 1997 concorde en tous points avec l'appréciation et l'évaluation de l'invalidité faite par ce docteur Rodrigue qui s'est manifestement prêté à signer un rapport de condescendance, sans la moindre référence à des critères objectifs. Bien naïf celui qui s'appuierait sur un pareil rapport pour conclure à l'inaptitude mentale de monsieur Montreuil le 4 décembre 1997.

[19] L'expertise du psychiatre Côté n'est guère plus crédible ou du moins plus fiable. Ce psychiatre n'a rencontré qu'une seule fois monsieur Montreuil pour les fins de l'évaluation psychiatrique. La rencontre a eu lieu le ou vers le 18 mars 1998. Avant ce jour, il ne connaissait pas monsieur Montreuil. Monsieur Montreuil désirait tout simplement savoir si son accord du 4 décembre 1997 était valablement donné.

[20] L'arbitre analyse et résume le témoignage du psychiatre Côté à la page 8 de sa décision arbitrale. Nous pouvons citer les extraits suivants:

4.51 M. Côté rencontra une seule fois M. Montreuil pour les fins de cette évaluation psychiatrique, le ou vers le 18 mars 1998: avant ce jour, il ne connaissait pas M. Montreuil. M. Montreuil désirait savoir si son accord du 4 décembre 1997 (point 3.1) était valablement donné. Cette rencontre aurait duré environ deux heures.

4.52 M. Côté est d'avis que M. Montreuil n'était pas «hors de la réalité» le 4 décembre 1997 selon une analyse des informations qu'il put recueillir, bien qu'il devait être en un état de grande anxiété.

4.53 Il appert que M. Montreuil connaissait depuis déjà quelque temps des problèmes en son milieu de travail, qu'il préférait notamment depuis 1996 emprunter la personnalité de «Micheline». Ainsi avait-il déjà accepté de considérer une autre orientation de carrière (point 3.3). le témoin nota que M. Montreuil connaissant une tendance de travestissement depuis son adolescence.

4.54 À titre de psychiatre, M. Côté considère qu'un tel état de stress peut produire des effets positifs, des stimulations mais aussi une perte momentanée d'un parfait contrôle du processus décisionnel de la personne qui en est affectée.

4.55 Selon ce spécialiste, la perte possible de son statut de professeur pouvait signifier la perte également de «Pierre» et l'arrivée en substitution de «Micheline». C'est pourquoi, selon ce témoin, cette prise de décision en vingt-quatre (24) heures lui paraissait trop courte et qu'il aurait dû bénéficier d'un temps de réflexion d'au moins quinze (15) jours.

4.56 Suite à l'audition des témoins précédents (points 4.1 à 4.4), M. Côté déclara qu'il y trouva la corroboration nécessaire à ses observations (points 3.8).

[21] Au sujet du rapport d'expertise du psychiatre Côté, voilà comment l'arbitre résume le témoignage du docteur Brochu, psychiatre, appelé à commenter l'expertise du docteur Côté:

Ce témoin considère que l'appréciation du docteur Côté lui paraît hasardeuse en formulant une conclusion sous bénéfice d'une corroboration ultérieure.

[22] L'arbitre a exercé judiciairement sa discrétion quant à l'appréciation de la preuve. Il a donné les motifs pour lesquels il ne pouvait retenir les versions du médecin et du psychiatre du plaignant. Il s'en est remis à une preuve factuelle sans projections et sans hypothèses. Il a préféré le témoignage du chef syndical, homme d'expérience et de gros bon sens qui était là, lui, le 4 décembre 1997, témoin visuel et attentif du comportement de monsieur Montreuil et qui n'a pas, conséquemment, à faire des hypothèses et des projections pour évaluer son comportement.

[23] Le processus décisionnel emprunté par l'arbitre a-t-il été incorrect? C'est la prétention du syndicat et du plaignant que l'arbitre devait examiner de front les deux volets du grief soit, d'une part, l'inaptitude à signer un document et, d'autre part, l'existence d'un congédiement déguisé ou occulte.

[24] Il suffit de lire le moindrement attentivement le grief pour constater que le plaignant s'en prend d'abord et avant tout à son inaptitude à signer la lettre de démission. Dès lors, le trajet décisionnel est tracé. Et déjà on entrevoit qu'il ne sera même pas nécessaire de disposer du deuxième volet. En effet, si on arrive à la conclusion que la lettre de démission a été signée avec un consentement valide, les autres considérations sur ce cas deviennent purement illusoires. On aura compris que la démission en bonne et due forme fait obstacle, pour l'avenir, à l'application d'une convention collective. Il devient manifestement irrecevable de prétendre à un congédiement déguisé.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[25] REJETTE la requête en révision judiciaire.

[26] Avec dépens.

LEBEL J.C.S.

Me Pierre Montreuil, pour le plaignant.

Me Pierre Bourgeois, pour le mis en cause.
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